
Montréal, 21 juin 2013 
PAR COURRIEL, COURRIER ET SDE 

 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal (Québec)  
H4Z 1A2 
 
OBJET :  R-3842-2013 : Demande d’approbation du taux de rendement des capitaux propres 

et du mécanisme de traitement des écarts de rendement 
______________________________________________________________________ 

 

Chère consoeur, 

La présente fait suite à la correspondance du 14 juin 2013 de Me Dunberry dans laquelle il est fait 
part des commentaires de HQD et HQT au sujet de demandes d’intervention déposées dans le cadre 
du dossier mentionné en rubrique.  

À la page 2, il est indiqué, au premier paragraphe : « Dans ce contexte, la pertinence d’un avis de 

l’analyste d’UC sur la robustesse des résultats relatifs au modèle DCF, d’un avis de l’analyste de 

l’ACEFO sur les profils de risque du Transporteur et du Distributeur, de même qu’une analyse de 

risque accompagnée de simulation des modèles de la part de l’analyste de l’ACEFQ apparaît 

discutable ». 

L’ACEF de l’Outaouais précise qu’elle est un organisme autonome et indépendant et que la 
possibilité de participer et d’intervenir au dossier mentionné en rubrique, tout comme son droit d’y 
déposer, entre autres, un rapport d’analyse afin de communiquer, notamment, ses recommandations 
et conclusions à la Régie, revêtent une importance manifeste, incontestable et indiscutable. 

L’ACEFO réitère le contenu ainsi que les conclusions de la demande d’intervention qu’elle a 
déposée le 5 juin 2013. 

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleures salutations. 
 
Me Stéphanie Lussier 

10127, rue d’Iberville 
Montréal (Québec), H2B 2T7 
Tél.: 514.761.0032 
Courriel : stephanie.lussier@sympatico.ca 
 
cc:    Me Eric Dunberry (Norton Rose Fulbright)  

Me Yves Fréchette (Hydro-Québec) 


